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La réforme de la formation des profs
n'échappe pas à la guerre des chiffres
ENSEIGNEMENT Les uns parlent de 340 lnillions de surcoût, les autres de 1.200 millions

•. L'allongement
de la formation des profs
s'accompagnera
d'une hausse de salaire.
•. La Communauté
française pourra-t-elle
assumer?
•. Ministre et Segec
se toisent
sur la soutenabilité
financière de l'opératîon,

S cra-ce 1,2 milliard d'eu-
ras? Ou 152 millions
d'euros? Le moins que

l'on puisse écrire est que, outre
les conflits idéologiques, la ré-
forme de la f<mna1ion initiale
des enseignants (FIE) est l'objet
d'une hallucinante bataille dl'
chiffres. Au cœur du problème:
le surcoût engendré par la reva-
lorisation salariale et, surtout, la
soutenabilité financière de l'opé-
ration.

Protagonistes de l'aflaire :
d'une part Étienne Michel, di-
recteur général de renseigne-
ment catholique (Segec), d'autre
part Jean-Claude Marcourt (PS),
ministre de l'Enseignement su-
périeur et géniteur de la FIE. Il
faut se souvenir d'un point es~
sentiel dt la réforme en discus-
sion: à partir de septembre
2019, les jeunes qui ent.ameront
des études d'instituteur ou de ré-
gent seront appelés à rester
quatre ans au lieu de trois sur les
bancs des hautes écoles et uni~
versités. Or, en enseignement
comme ailleurs, tout effort mé-
rite salaire: dès la sortie des pre·
miers diplômés en quatre ans, en
2023, on va leur proposer un sa-
laire ilmi-chemin entre celui des
instits/régents actuels (barème

301) et celui des profs du secon-
daire supérieur (barème 501), Il
n'existe pas encore mais ce ba-
rème est déjà baptisé « 401 )•.
Ces mêmes diplômés qui décide-
ront de faire une année de mas-
ter de spécialisation accéderont,
eux, au 501 tandis que les prols
aujourd'hui en fonction pour-

ront, moyennant une ou deux
années complémentaires, accé·
der eux aussi à ces harèmes.

Dont coût? C'est là que les
~hemins d~ nos protagonistes se
séparent Le cabinet de Jean-
Claude Marcourt convoque des
calculs effectués par McKinsey
pour sortir une addition supplé-
mentaire de 340 millicms à l'ho-
rizon 2060 (soit à peu près le
moment où tous les profs actuels
auront été remplacés par du per-
sonnel engagé au barème 401).
Une addition qui serait virtuelle-
ment allégée par l'amplification
d'un phénomène actuel: de
nombreux instituteurs et régents
n'ont pas attendu la réforme
pour suivre un masier en

sciences de l'éducation. Ils
étaient un demi-millier en 2009,
ils sont trois fois plus aujour-
d'hui. Une fois ce diplôme en
poche, ils ont automatiquement

droit - sans que cela ne modifie
leur charge de travail - au ba-
rème 501. A lui seul, ce phéno-
mène pèserait 188 millions à
l'horizon 2060. «Ceci Il'im-
plique pas que (a ma8U salarialt
~'era 188 milliv71& d'curtis plw.
jàibie. Cette somme II/! peul être
imputable à la réforme de la FIE
mais à la pos8ibilité déjà t'J:is-

tante, pour hw enseignants, de
compliter lelll'Jormutiori afin de
bÙI~ficier d'LIll barème plus a/-
fractil», dit le cabinet du mi~
nistre.

En face, au Segee donc, l'ana-
lyse est plus alarmiste. « Si on
pOIli.'ait mener cette r({orme en
ne dépensant "que" 340 fil illiomi
à l'horizO/l 2060, j'en serai le
premier helaeu;!': Mais ce ne ,W'(l
pas le ca.ç, dit Etienne Michel.
L'année dernière, l'inspection
des Finances a alerté sur ce sujet,
assurant qu'(( au niveau budgé-

taire. III démomtratioll du ca-
l'tU'tèrefinançablejiût difaut ».

Pour le Segec, elle fait d'autant
plus dêfaut que la dernière ver-
sion de l'avant-projet de décret
ouvre largement les portes à des
~asters de spécialisation. Aussi,
Etienne Michel a repris sa calcu-
lette: «L'accès au 401 pour tOl/S

lesfutur,ç mseigrumts, l'accès op-
tionnel au 501 via u/le année de
master complémentaire et l'e;t'-
tension de tes dispositifs il lous
les enseignants en place mljàire
grimper l'midifilm : à l'horizon
2060, nous estimons que le s·ur·
r:oûl engendré par l'tifftt cnmbiné
de ces différell tes di,~p(}siNans
,~ëlè'lH'I'a il 1.200 millirms . .»

« No,!,' culculs n'ont pas pour

(}~jectifdl' prévoir uvee précision
le cOÎlI de la réfiJrme mais d'en
démontl'er le caractère crmtrâ-
lable et soutenable, rétorque le
cabinet Marcourt. De plus. il
fUllt compter sur l'impact de
l'amélioration du capital hu-
main qui soutiendra lu C1'Oi8-

Ml1lCedem'ettes IPP et. partant.
(:elle.~de [a Communauté fran-
ralse ».

«Les chiffre,~ du ministre et les
niJtre" Ile ,wmt pas forulés sur la
même mil/IOde N, concède
Étienne Michel avant de suggé-
rer, pour (tenter de) mettre tout
le monde d'accord, de solliciter
une nouvelle fois l'avis d'experts
indépendants. _

nie BURGRAFF
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ÉVALUATIONS

50
Outre les salaires des prots,
le coOt de la réforme se
marque aussi au nil/eau des
dépenses liées à l'enseigne-
ment supérieur, surtout car
la formation des instits el
des régents sera allongée
d'un an. Le législateur évalue
le coût de l'opération à une
cinquantaine de millions
d'euros à l'horizon 2022.

100
Une hypothèse de travail a
circulé dans le cadre des
projections de MçKinsey sur
le coût dl'! la réforml'! : aug-
menter la charge horaire de
tous les nouveaux ensei-
gnants bénéficiant des ba-
rèmes 401 ou 501. En théo-
rie, l'opération pourrait per-
mettre de réduire, à l'horizon
2060, le surcoût d'une cen-
taine de millions d'euros.
Mais ce ne fut qu'une hypo-
thèse de travail, vite rangée
aux oubliettes.

Pour le Sept, ((Ja FIEconstruit
un modèle où les enseignants
pourront choisir
leur rémunération en fondion
du nombre d'années d'études ».
c ALAIN DEWU/L~ '.OI~
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